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TABLEAU 1 ~
FRAIS DE DEPLACEMENT
(MONTANTS MAXIMUMS)
Autobus, train Frais engagés
Métro, transport en commun Frais engagés
Utilisation d’une antomobile privée 0,125 $ du kilométre parcouru’
Utilisation justifiée d’un taxi Frais engagés
Utilisation injustifiée d’un taxi 0,125 $ du kilométre parcouru’
Péage, parcométre et stationnement lors de Frais engagés
Putilisation d’une automobile privée ou d’un taxi gag
Services de transport adapté et transport collectif Frais engagés
en milieu rural
Transport effectué par un organisme bénévole 0,37 $ du kilométre parcouru’
] N
! En vigueur depuis le 1 aofit 1996.
2 En vigueur depuis le 1¥ octobre 2005.
TABLEAU 2
FRAIS DE SEJOUR'
(MONTANTS MAXIMUMS)
fle de Montréal ou hors Québec 102§
Communauté urbaine de Québec 96
Coucher dans un établissement hote- Q , $
lier Laval, Hull, Longueuil 80$%
Ailleurs au Québec 708
Coucher ailleurs que dans un établis-
P 18,65 %
sement hételier
! En vigueur depuis le 1" juillet 1993.
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` (MONTANTS MAXIMUMS)
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Autobus, train Frais engagés
Métro trans ort en commun Frais en a és
9
Utilisation d’une automobile privée 0,125‘ $ du kilomètre parcouru]
Utilisation justifiée d’un taxi Frais engagés
Utilisation injustifiée d’un taxi 0,125 $ du kilomètre parcouru] '
Péage, parcomètre et stationnement lors de Frais engagés
l’utilisation d’une automobile privée ou d’un taxi
Services de transport adapté et transport collectif Frais engagés
en milieu rural
Transport effectué par un organisme bénévole 0,37 $ du kilomètre parcouru:
. "`\
1 En vigueur depuis le 1°‘a0ût 1996. L `
2 En vigueur depuis le 1°‘ octobre 2005. _
TABLEAU 2 _
FRAIS DE SÉJOUR]
(MQNTANTS MAXIMUMS)
 
        ,..·        'AUE o             A      
    . 
île de Montréal ou hors Québec 102 $ U
, _ A Communauté urbaine de Québec 96 $
o Coucher dans un etabhssement hote- p
1 lier Laval, Hull, Longueuil 80 $
i ` Ailleurs au Québec 70 S
Coucher ailleurs que dans un établis- 18 65 $
sement hôtelier ’
L_*,r1,_.,_.._l,. -,___,..,.. M_
1 En vigueur depuis le l" juillet 1993.
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